
 
 
 

Protocole de la 34e Assemblée générale ASFHG 
du 9 juin 2018 à Fribourg 

 
Comité présent : Pascal Guenat Président 

Susanne Baumann Caissière / Vice-présidente 
Pierre-Alain Chevalley Responsable romand 
Peter von Ballmoos Responsable voyages / membres isolés 
Monique Bichet Responsable manifestations 

  Renato Ries Traducteur 
 

 
Commission sportive : Chris Griffin 

Charly Brüderli 
Markus Zurkinden 
 

Invité : René Iseli 
 

   Présents : Fan’s Club Ajoie 
Fortuna Bäretswil 02 
SCB Fanclub Aare-Gürbetal 
SCB Fählibrätscher Stadt Bern 
SCB Fanclub Mutzenbügler 
EHC Olten Fanclub National 
Fanclub EHC Dübendorf 
HCFG Fanclub Mittelland 
HCFG Fanclub Sense 
Fan’s Club LHC La Côte 
SC Lyss Fanclub 
SC Riessersee Sportgruppe Blue Angel 
HC Sierre Fan’s club 
EHC Wetzikon Fanclub 
 

Excusés : EHC Arosa Fanclub Appenzell 
 SCB Fanclub Bern 
 EHC Belp Fanclub 
 Seeschwalbe EHC Biel 
 EHC Chur Fanclub 
 HCD Fanclub Nordwestschweiz 
 Fan’s club du LHC 
 Lakers Fanclub 

 EV Zug Fanclub 
 EVZ Fan Club Black Scorpion 
 Mir zeiget Chralle Lions Frauen 

 
Non-excusés : SCW Fanclub Mighty Grapes 

 HCD Fanclub Sarganserland 
        



1. Bienvenue 

 André salue tous les participants à la 34e Assemblée générale. Cette année, l’AG est organisée 
par le Fan’s Club Sense HCFG. 

 Ce fan’s club ne participe plus au championnat de l’ASFHG parce qu’il y a trop peu de 
personnes intéressées. 

 
 André explique le déroulement du jour.  
 
 Pascal salue également tous les participants et remercie André pour l’organisation.  
 
 Le protocole sera tenu par Susanne Baumann. 
 
 Le Fan’s Club EHC Olten National a démissionné pour la fin de la Saison 2017/2018. 
 Pour cette assemblée il a encore le droit de vote. 
 
 
 Pascal souhaite à tous une bonne assemblée. 
 
 
2. Constatation du droit de décisions 

 Fan’s club présents : 14 
 Fan’s club excusés : 11 
 Fan’s club non-excusés :   2 
 Majorité absolue :   8 
 
 
3. Election des scrutateurs 

 André Schultheiss 
 
 
4. Protocole de la 33e assemblée générale 2017 à Dübendorf 

 Le protocole de la 33e AG est accepté à l’unanimité. 
 
 
5. Rapport du président 

 Pascal lit le rapport annuel, lequel se trouve également sur notre site. 
 
 

 
6.  Rapport de la caissière 

Il est présenté par Susanne. 
Chaque fan’s club a reçu le compte d’exploitation et le bilan avant le début de l’assemblée. 
Les comptes annuels présentent un déficit de CHF 1‘441.40.  
La fortune est de CHF 18‘461.64. 
Susanne ouvre le débat. Personne ne prend la parole. 

 
 
7. Rapport des réviseurs 

Les réviseurs du Fan’s Club Sense HCFG, Doris Zürcher et Gallus Schönenberger ont pu 
examiner le 8 mai 2018 à Bösingen la comptabilité annuelle et ont constaté que le bilan et 
le compte de résultats sont exécutés d’une façon correcte et en ordre. 
Les réviseurs demandent d’accorder la décharge à la caissière. 

 
 
8. Approbation des rapports annuels du président et de la caissière 

 Votation rapport annuel du président :        Oui : 14 Non : 0  Abstentions : 0 
 Votation rapport annuel de la caissière :       Oui : 14 Non : 0  Abstentions : 0 

 
 



9. Décharge au comité 

 Votation :  Oui : 12 Non : 0  Abstentions : 2 
 
 
10. Mutations 

Démission : Fan’s Club HC La Chaux-de-Fonds (dissolution) 
 EHC Olten Fanclub National  
 

 
11. Propositions 

 La Commission sportive a deux propositions concernant le règlement du sport. 
  
 Premièrement en art. 2 la phrase: 

«Tous les joueurs/toutes les joueuses non mentionné(e)s ici ne peuvent JAMAIS participer 
au tournoi de l’ASFHG» 

  qui était positionnée tout à la fin de l’article est à enlever. 
 Après l’explication des licences valides des hommes il y a la nouvelle phrase: 

«Tous les joueurs non mentionnés ici ne peuvent JAMAIS participer au tournoi de l’ASFHG». 
  

Deuxièmement l’art. 3.10 va être adapté après expérience pratique au tournoi et à cause des 
explications partielles ou doublement mentionnées. 

 L’ordre des deux paragraphes va être changé.  
D’abord le thème de la «distribution des points» et traité et seulement après suit le thème 
«comment placer les équipes en cas d’égalité de points». 
 

  L’article 3.10 du nouveau règlement du sport (version 1.7) va se présenter comme suit:  
 

La formule sera définie par l’ASFHG en fonction du nombre d’équipes inscrites.  Il y aura un 
premier tour, un second tour et un tour final ainsi qu’un match de classement. Les points 
cumulés au premier tour ne seront pas pris en compte au second tour. 
 
Le premier tour et le second tour se joueront aux points. 
Le nombre de points suivant sera attribué : 
Victoire :               2 points 
Match nul :           1 point 

   Défaite :                0 point 

 
  

Si au terme du premier tour et/ou du second tour, deux équipes ou plus sont à égalité, la 
classification se fera sur les critères suivant : 
                1. Point des rencontres directes  
                2. Différence de buts des rencontres directes  
                3. Différence de buts de toutes les rencontres 
                4. Buts marqués 
                5. Buts encaissés 
                6. Tirage au sort 

 
Les deux derniers paragraphes de l’art. 3.10 sont biffés, parce qu’ils sont déjà couverts par les 
paragraphes ci-dessus et parce qu’ils ont seulement troublé la compréhension du règlement. 

 
Les deux propositions sont acceptées avec une abstension. 
 

  



 

12. Elections:  

Les membres du Comité suivant sont d’accord d‘être réélus pour 2 ans : 
 
Président : Pascal Guenat, au comité ASFHG depuis 1995 responsable romand / 1999 vice-
président et président depuis 2000. 

Votation :   Oui : 14  Non : 0  Abstentions : 0 
 
Caissière et vice-présidente: Susanne Baumann, au comité ASFHG depuis 2008 caissière et 
depuis 2009 vice-présidente et caissière. 

Votation :   Oui : 14  Non : 0  Abstentions : 0 
 
Responsable des fan’s clubs romands: Pierre-Alain Chevalley au comité ASFHG depuis 2000 
responsable romand. 

Votation :   Oui : 14  Non : 0  Abstentions : 0 
 
 
13.  Programme annuel 

 CS 2019 : 12.04.2019 - 14.04.2019 à Grindelwald. Organisateur: Fanclub Fählibrätscher. 
  35e AG :  25.05.2019 à Sierre. Organisateur Fan’s Club HC Sierre. 

 CS 2020 : ?? 
 36e AG : Fan’s Club HC Ajoie. 
 
 

14. Budget 2018/2019 

 Susanne présente le budget 
 

Nouveau dans le budget : CHF 500.00 à disposition du comité.  
Ce montant peut être utilisé par le comité pour organiser un événement extra-sportif. 
Par exemple une grillade pour tous nos membres. 

 Il est voté sur le budget. 

 
Votation :   Oui : 13  Non : 0  Abstentions : 1 

 

 
 
15. Honneurs 

Pascal remercie les membres de la commission sportive et du comité pour leur travail. Un 
remerciement va en outre à Shyamika Brüderli pour l’aide pendant le tournoi (mettre à jour la 
statistique). Elle reçoit un cadeau.  
Pascal remercie également André avec un petit cadeau pour avoir organisé cette assemblée. 

  
 
 

16. Divers 

 Nous cherchons un/e secrétaire au comité. 
 

René Iseli, chef des arbitres, remercie l’association pour la bonne collaboration. Ces dernières 
années, les joueurs sont généralement devenus plus calmes. Les discussions tournent encore 
et encore autour des équipements qui ne sont partiellement pas corrects. Notamment la 
protection du visage. Les jeunes de moins de 18 ans doivent jouer avec une grille. 
 
Tony Morganella du Fan’s Club HC Sierre demande si il y a la possibilité d’introduire un temps 
mort pendant les demi-finales et la finale. 
La commission sportive et René Iseli sont d’accord qu’on peut faire ça à la finale mais pas  
aux demi-finales.  
Le raison est qu’à la finale le temps des interruptions de jeu est stoppé mais pas aux demi-
finales. 
 



Simon Müller du Fan’s Cub Fählibrätscher prend la parole concernant le prochain CS à 
Grindelwald. Dans les locaux de la protection civile il n’y a malheureusement la place pour 
seulement 50 personnes. Le fan’s club est en négociation avec des auberges de jeunesse et 
des hôtels et va informer les membres par écrit aussi rapidement que possible.  
 

 
Il n’y a plus de question, ni de suggestion. L’assemblée est close à 16 h 15. Pascal remercie 
tous les membres présents. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour le protocole de la 34e Assemblée générale  

de l’Association Suisse des Fan’s Club 
de Hockey sur Glace ASFHG 

 
 

Boncourt, le 31 août 2018 
 
 
 
 

Le président: Protocole: 
 

                       
 

Pascal Guenat Susanne Baumann 


